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(54) Dispositif de couverture de bassin

(57) L’invention concerne un dispositif de couverture
de bassin comprenant une couverture de protection com-
portant des lames flottantes articulées entre elles, ladite
couverture étant destinée à s’étendre sur l’eau d’un bas-
sin, caractérisé en ce que chaque lame flottante pré-
sente des extrémités libres comportant un organe de rap-
pel élastique destiné à venir mettre en appui des ailettes

rétractables (100) contre des parois correspondantes du
bassin, chacune des ailettes (100) comprenant au moins
une dérive (111, 112), ladite dérive (111, 112) étant des-
tinée à solliciter ladite ailette (100) en tendant à la dépla-
cer pour se rétracter en s’opposant à l’action dudit organe
de rappel élastique destiné à venir mettre en appui les
ailettes rétractables (100) contre les parois correspon-
dantes du bassin.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
couverture de bassin à lames flottantes.
[0002] Conventionnellement, un dispositif de couver-
ture de bassin comprend une couverture de protection
comportant un tablier de lames flottantes sur la surface
de l’eau articulées entre elles, la couverture étant desti-
née à s’étendre sur la surface libre de l’eau du bassin
pour recouvrir le bassin.
[0003] Elle protège l’eau du bassin contre la pollution
extérieure et empêche les déperditions de chaleur de
l’eau et, par conséquent en assure en partie le chauffage.
[0004] Un problème majeur des dispositifs de couver-
tures de bassin réside dans le jeu qui existe entre le ta-
blier de lames flottantes et les parois verticales du bassin.
[0005] Le jeu est la résultante des contraintes de fonc-
tionnement pour enrouler et dérouler la couverture de
protection.
[0006] En effet, afin que la couverture de protection
puisse s’étendre sur la surface de l’eau, il est nécessaire
de prévoir un jeu de fonctionnement pour déplacer sans
frottement la couverture de protection le long des parois
verticales du bassin.
[0007] Par ailleurs, le jeu varie et, souvent, il est am-
plifié par les imperfections géométriques du bassin liées
au non parallélisme local des parois verticales opposées
du bassin.
[0008] Dans la mesure où le tablier de lames flottantes
ne recouvre pas exactement la surface du bassin de par
ce jeu, il existe des zones de la surface de l’eau qui ne
sont pas recouvertes et, par conséquent, protégées par
la couverture de protection.
[0009] On a ainsi constaté que le jeu existant contribue
à favoriser les déperditions de chaleur de l’eau du bassin
mais également l’intrusion d’impuretés ou d’éléments in-
désirables dans le bassin tels que des feuilles ou des
branches.
[0010] De plus, le jeu variant le long des parois verti-
cales du bassin, on rencontre, également, des problèmes
de coincement du tablier de lames flottantes rendant son
enroulement ou son déroulement difficile.
[0011] Pour résoudre ces problèmes, on connait déjà
des dispositifs de couvertures de bassin comprenant des
lames flottantes pourvues, à leurs extrémités libres, de
roulettes folles en rotation montées mobiles en transla-
tion et sollicitées par des moyens de rappel afin de les
translater pour venir s’appuyer sur les parois verticales
du bassin.
[0012] Cependant, on constate que de tels dispositifs
de couverture de bassin ne permettent pas d’occuper
tout l’espace ménagé entre le tablier et les parois du bas-
sin. De nombreuses zones de la surface de l’eau non
protégées par la couverture de protection subsistent.
[0013] Ainsi, un but de la présente invention est de
proposer une solution alternative aux dispositifs de cou-
verture de bassin connus.
[0014] Un autre but de la présente invention est de

proposer un dispositif de couverture de bassin permet-
tant d’assurer le déplacement correct de la couverture
lors de son enroulement / déroulement sur la surface de
l’eau du bassin tout en comblant le jeu entre le tablier de
lames flottantes et les parois verticales du bassin.
[0015] Il est également désirable d’offrir un dispositif
de couverture de bassin offrant une protection efficace
de l’eau du bassin de façon à réduire la pollution de l’eau
ou les déperditions de chaleur de l’eau tout en présentant
un montage simple et rapide.
[0016] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de couverture de bassin préser-
vant le revêtement des parois verticales du bassin.
[0017] A cet effet, l’invention prévoit un dispositif de
couverture de bassin comprenant une couverture de pro-
tection comportant des lames flottantes articulées entre
elles, ladite couverture étant destinée à s’étendre sur
l’eau d’un bassin, remarquable en ce que chaque lame
flottante présente des extrémités libres comportant un
organe de rappel élastique destiné à venir mettre en ap-
pui des ailettes rétractables contre des parois correspon-
dantes du bassin, chacune des ailettes comprenant au
moins une dérive, ladite dérive étant destinée à solliciter
ladite ailette en tendant à la déplacer pour se rétracter
en s’opposant à l’action dudit organe de rappel élastique
destiné à venir mettre en appui les ailettes rétractables
contre les parois correspondantes du bassin.
[0018] Ainsi, grâce à la présente invention, chaque
ailette rétractable va venir s’appuyer contre la paroi cor-
respondante du bassin de sorte qu’il est assuré que les
lames flottantes munies de telles ailettes recouvrent
exactement la surface du bassin et comblent l’espace
libre entre les extrémités des lames flottantes et les pa-
rois verticales du bassin corespondantes.
[0019] La presente invention offre également l’avan-
tage de limiter l’effort appliqué contre les parois du bassin
lors de l’enroulement/déroulement de la couverture, ce
dernier s’en trouvant facilité.
[0020] Selon des modes particuliers de réalisation, le
dispositif de couverture de bassin peut comprendre l’une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises iso-
lément ou selon toutes les combinaisons techniquement
possibles :

- chaque ailette rétractable comprend deux dérives
dirigées dans deux directions opposées ;

- chaque ailette rétractable est montée dans une
chambre de translation fixée à l’une des extrémités
libres d’une lame flottante dans le prolongement de
cette dernière, ladite ailette étant adaptée pour s’in-
sérer partiellement par translation dans ladite cham-
bre en position rétractée et pour sortir de ladite cham-
bre en position de sortie ;

- chaque ailette présente une forme plane munie de
nervures de guidage en saillie destinées à coopérer
avec des moyens de guidage en translation complé-
mentaires agencés dans la chambre de translation ;

- la fixation de chaque chambre de translation à l’une
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des extrémités libres d’une lame flottante est assu-
rée par des moyens d’encliquetage;

- chaque ailette rétractable est destinée à coopérer
avec un organe de rappel élastique ménagé dans la
chambre de translation qui sollicite l’ailette en ten-
dant à la déplacer pour prendre appui sur la paroi
correspondante du bassin ;

- chaque ailette rétractable est équipée de moyens de
roulement sur la paroi correspondante du bassin ;

- les moyens de roulement comprennent au moins
une roulette folle mobile en rotation autour d’un axe
perpendiculaire au plan général des lames flottantes
de la couverture et destinée à venir en appui contre
la paroi correspondante du bassin ;

- la roulette est agencée dans un logement adapté
ménagé sur l’ailette ;

- la chambre de translation est subdivisée en plusieurs
compartiments dont l’un d’entre eux est destiné à
piéger d’éventuelles impuretés du bassin.

[0021] D’autres aspects, buts et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description détaillée
suivante de formes de réalisation préférées de celle-ci,
donnée à titre d’exemple non limitatif et faite en référence
aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue partielle en perspec-
tive de dessous d’un dispositif de couverture de bas-
sin selon un mode de réalisation de la présente in-
vention;

- la figure 2 représente une vue partielle en perspec-
tive de dessus d’un dispositif de couverture de bas-
sin selon un mode de réalisation de la présente in-
vention;

- la figure 3 représente une vue partielle en perspec-
tive du dispositif de couverture de bassin des figures
1 et 2 ouvert.

[0022] Un dispositif de couverture de bassin illustré
sur les figures 1 et 2 comprend une couverture (non re-
présentée) présentant un tablier de lames flottantes creu-
ses et rigides articulées entre elles.
[0023] Cette couverture est destinée à recouvir un bas-
sin tel que le bassin d’une piscine, par exemple, afin de
protéger l’eau du bassin des salissures et d’en assurer,
notamment, la conservation de la chaleur.
[0024] Un ou plusieurs des lames formant le tablier
sont pourvues, à chacune de leurs extrémités libres op-
posées, d’ailettes rétractables 100 avec possibilité de
translation axiale destinées à venir en appui contre les
parois correspondantes du bassin, chaque ailette rétrac-
table 100 comprenant au moins une dérive 110, ladite
dérive 110 étant destinée à solliciter l’ailette 100 associée
en tendant à la déplacer pour se rétracter.
[0025] Avantageusement, chaque ailette rétractable
100 est montée dans une chambre de translation 200
fixée à l’une des extrémités libres d’une lame flottante
dans le prolongement de cette dernière pour la refermer.

[0026] Chaque ailette rétractable 100 est alors adap-
tée pour s’insérer partiellement, par translation, dans la
chambre 200 en position rétractée et pour sortir de la
chambre 200 en position de sortie.
[0027] Ainsi, en étant plus ou moins sorties de leur
chambre de translation 200 associée, chaque ailette ré-
tractable 100 va venir s’appuyer contre les parois cor-
respondantes du bassin de sorte qu’il est assuré que le
tapis de lames flottantes munies de telles ailettes 100
recouvre exactement la surface du bassin.
[0028] Les ailettes rétractables 100 offrent, par consé-
quent, l’avantage de combler le jeu ménagé entre les
extrémités des lames flottantes et les parois verticales
du bassin corespondantes.
[0029] Par ailleurs, l’effort appliqué sur les parois du
bassin lors de l’enroulement/déroulement du tablier de
lames flottantes est limité, ce qui permet de faciliter son
déplacement.
[0030] Par ailleurs, on limite, avantageusement, les
déperditions de chaleur de l’eau du bassin et, comme
cela sera décrit plus en détail par la suite, les salissures
susceptibles de polluer l’eau du bassin sont retenues
dans la chambre de translation 200 de chaque ailette
rétractable 100.
[0031] Tel qu’illustré sur les figures 1 à 3, chaque aillet-
te rétractable 100 associée à une extrémité d’une lame
flottante se présente sous la forme d’une pièce 101 plane
rectangulaire munie d’un bord libre 102 destiné à venir
en appui contre la paroi verticale du bassin associée.
[0032] Les extrémités du bord libre 102 forment un arc
de cercle de sorte que le revêtement des parois est pré-
servé de l’absence de coins anguleux susceptibles de le
déteriorer lors de l’appui de l’ailette rétractable 100 sur
la paroi verticale du bassin correspondante.
[0033] Chaque ailette rétractable 100 est munie éga-
lement de plusieurs nervures de guidage 120 parallèles,
ici au nombre de deux, en saillie de la face inférieure de
l’ailette 100.
[0034] Elles sont destinées à coopérer avec des
moyens de guidage 230 en translation complémentaires
agencés dans la chambre de translation 200.
[0035] Concernant les chambres de translation 200 re-
fermant une extrémité libre d’une lame flottante, chacune
affecte la forme générale d’un parallépipède fermé avec
une embase 210 et un couvercle 220, le couvercle 220
et l’embase 210 étant rendus solidaires par des moyens
d’encliquetage complémentaires.
[0036] De plus, les faces externes de l’embase 210 et
du couvercle 220 s’étendent, de préférence, dans le pro-
longement des faces supérieure et inférieure de la lame
flottante associé de sorte que la chambre de translation
200 présente le même profil que la lame flottante asso-
ciée.
[0037] La fixation de la chambre de translation 200 sur
une lame flottante est assurée, de préférence, par des
pattes de fixation 240 destinées à s’introduire dans les
ouvertures des extrémités libres de la lame de forme
complémentaire et à se fixer grâce à des moyens d’en-
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cliquetage dans ces ouvertures.
[0038] Plus précisément, le couvercle 220 de la cham-
bre de translation 200 de l’ailette rétractable 100 se pré-
sente sous la forme d’une base 221 plane rectangulaire
solidaire de deux ailes latérales 222 parallèles et oppo-
sées perpendiculaires à la base 221 et d’une aile longi-
tudinale 223 perpendiculaire aux deux ailes latérales
222.
[0039] Dans l’exemple non limitatif illustré sur les figu-
res 1 à 3, cette aile longitudinale 223 destinée à être
disposée en vis-à-vis de l’ouverture de l’extrémité libre
d’une lame est munie sur sa face externe de trois ergots
241 en saillie destinés à être engagés dans les ouvertu-
res latérales des extrémités libres pour s’y fixer.
[0040] Par ailleurs, les deux ailettes latérales 222 sont
pourvues d’une série de crochets 224 s’étendant en vis-
à-vis perpendiculairement à la base 221 du couvercle
220.
[0041] Ces crochets 224 sont répartis sur la longueur
de chaque ailette de façon à coopérer avec des encoches
complémentaires agencées sur l’embase 210 de la
chambre de translation 200 afin de s’y fixer par une action
d’encliquetage.
[0042] Concernant l’embase 210 de la chambre de
translation 200, tel qu’illustré sur la figure 3, elle se pré-
sente également sous la forme d’une base 211 plane
rectangulaire solidaire de deux ailes latérales 212 paral-
lèles et opposées perpendiculaires à la base 211 et d’une
aile longitudinale 213 perpendiculaire aux deux ailes la-
térales 212.
[0043] Le bord libre 214 de la base 211 de l’embase
210 présente un ergot 215 destiné à s’insérer dans un
logement adapté prévu sur le couvercle 220 de la cham-
bre.
[0044] Par ailleurs, elle est munie également d’une aile
interne 216 parallèle à l’aile longitudinale 213 ménagée
de sorte que l’embase 210 est subdivisée en plusieurs
compartiments dont l’un d’entre eux opposé au bord libre
214 de la base 211 est destiné à piéger d’éventuelles
impuretés du bassin.
[0045] De plus, l’aile interne 216 et l’aile longitudinale
213 de la base 211 sont pourvues d’une série de rainures
de guidage 231 de forme et de dimensions adaptées
pour recevoir les nervures de guidage 120 de sorte que
l’ailette rétractable 100 puisse se déplacer, par transla-
tion axiale, dans la chambre de translation 200.
[0046] Selon l’invention, tel qu’illustré sur la figure 3,
chaque ailette rétractable 100 est destinée à coopérer
avec au moins un organe de rappel élastique 300 mé-
nagé dans la chambre de translation 200.
[0047] Cet organe de rappel élastique 300 sollicite
l’ailette 100 en tendant à la déplacer hors de la chambre
de translation 200 pour prendre appui sur la paroi verti-
cale correspondante du bassin.
[0048] Les figures 1 et 2 illustrent une telle ailette ré-
tractable 100 sortie au maximum de la chambre de la
translation 200 associée.
[0049] Dans un exemple non limitatif, deux organes

de rappel élastique 300 sont fixés, respectivement, grâce
à des moyens adaptés sur l’aile longitudinale 223 du cou-
vercle 220 de la chambre 200 et, par l’intermédiaire d’un
crochet sur une paroi 103 solidaire de l’ailette rétractable
100 s’étendant perpendiculairement à cette dernière.
[0050] Par ailleurs, cette paroi 103 est destinée à coo-
pérer avec un épaulement 225 prévu à l’extrémité libre
des ailes latérales 222 du couvercle 220 de la chambre
servant de butée lors de la translation de l’ailette 100
hors de la chambre de translation 200 sous l’action des
organes de rappel 300 définissant, ainsi, un déplacement
maximal de l’ailette 100.
[0051] Selon l’invention, comme précité, chaque ailet-
te rétractable 100 comprend, en outre, un ensemble de
logements 130 et 131 prévus pour recevoir, chacun, une
dérive 111 et 112, chaque dérive 111 et 112 étant des-
tinée à solliciter ladite ailette 100 en tendant à la déplacer
pour se rétracter dans la chambre de translation 200.
[0052] Ces dérives 111 et 112 prévues pour être par-
tiellement immergées tendent ainsi à ramener l’ailette
100 dans la chambre de translation 200 en s’opposant
au mouvement naturel des organes de rappel élastique
300, à savoir en les compressant.
[0053] Plus précisément, en s’appuyant sur les figures
1 et 3, l’ailette rétractable 100 est munie, sur sa face
intérieure, de deux dérives 111 et 112 obliques dirigées
dans deux directions opposées.
[0054] Plus précisément, chaque dérive 111 et 112
présente une section transversale en forme générale de
T dont la barre transversale est destinée à s’insérer dans
le logement 130 et 131 adapté agencé à proximité du
bord libre 102 de l’ailette 100 et dans le prolongement
des nervures de guidage 120.
[0055] Chaque dérive 111 et 112 est dirigée, respec-
tivement, de telle sorte que, lors du mouvement de dé-
roulement et lors du mouvement de l’enroulement de la
couverture, le flux d’eau déplacé exerce une force sur la
face externe de la dérive 111 et 112 qui s’oppose ainsi
au mouvement des organes de rappel et ramène l’ailette
rétractable 100 en direction de la chambre de translation
200.
[0056] Les dérives 111 et 112 limitent, ainsi, l’effort
exercé sur les parois du bassin lors du déplacement de
la couverture de protection facilitant l’enroulement/dé-
roulement du tablier de lames de la couverture de pro-
tection.
[0057] Ainsi, avantageusement, de par l’action des dé-
rives 111 et 112 et des organes de rappel élastique 300,
les ailettes rétractables 100 étant plus ou moins sorties
de la chambre de translation 200 associée selon le jeu
existant entre la lame flottante associée et la paroi ver-
ticale du bassin correspondante, les ailettes rétractables
100 s’appuient exactement contre les parois permettant
au tablier de lames flottantes de recouvrir exactement la
surface du bassin.
[0058] Elles « ferment » ainsi le bassin et, par voie de
conséquence, l’eau du bassin est protégée contre la pol-
lution ou les déperditions de chaleur.
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[0059] Par ailleurs, pour éviter l’usure des parois ver-
ticales du bassin et notamment la dégradation du revê-
tement des parois, chaque ailette rétractable 100 est
équipée de moyens de roulement 400 sur la paroi cor-
respondante du bassin.
[0060] Ils assurent un mouvement relatif du tablier de
lames flottantes par rapport aux parois du bassin sans
frottement des ailettes rétractables 100 associées sur la
paroi correspondante du bassin.
[0061] Plus précisément, chaque ailette rétractable
100 présente un logement 140 adapté pour recevoir les
moyens de roulement 400, à savoir une chape 141 fixée
sur la face inférieure de l’ailette 100 dans le prolongement
des nervures de guidage 120 et placé entre les loge-
ments respectifs 130 et 131 des dérives 111 et 112.
[0062] Cette chape 141 comprend deux parois oppo-
sées traversées par des moyens de vissage 150 consti-
tuant un axe de rotation perpendiculaire au plan général
du tablier de lames flottantes sur lequel tourne au moins
une roulette folle 401.
[0063] La chape 141 est agencée de telle sorte que la
roulette 401 vient en appui contre la paroi correspondan-
te du bassin au niveau de la ligne de flottaison du bassin.
[0064] Cette roulette 401 présente la forme générale
d’un disque de dimensions adaptées pour pouvoir être
insérée entre les parois de la chape 141 et tourner.
[0065] Lors du déroulement/enroulement du tablier de
lames flottantes, la roulette 401, par son mouvement de
rotation, va faciliter le déplacement de la lame flottante
associée munies d’ailettes rétractables 100 le long des
parois verticales du bassin et assurera ainsi la protection
du revêtement de ces dernières.

Revendications

1. Dispositif de couverture de bassin comprenant une
couverture de protection comportant des lames flot-
tantes articulées entre elles, ladite couverture étant
destinée à s’étendre sur l’eau d’un bassin, caracté-
risé en ce que chaque lame flottante présente des
extrémités libres comportant un organe de rappel
élastique destiné à venir mettre en appui des ailettes
rétractables (100) contre des parois correspondan-
tes du bassin, chacune des ailettes (100) compre-
nant au moins une dérive (111, 112), ladite dérive
(111, 112) étant destinée à solliciter ladite ailette
(100) en tendant à la déplacer pour se rétracter en
s’opposant à l’action dudit organe de rappel élasti-
que destiné à venir mettre en appui les ailettes ré-
tractables (100) contre les parois correspondantes
du bassin.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que chaque ailette rétractable (100) comprend
deux dérives (111,112) dirigées dans deux direc-
tions opposées.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2 caractérisé en ce que chaque ailette rétrac-
table (100) est montée dans une chambre de trans-
lation (200) fixée à l’une des extrémités libres d’une
lame flottante dans le prolongement de cette derniè-
re, ladite ailette (100) étant adaptée pour s’insérer
partiellement par translation dans ladite chambre
(200) en position rétractée et pour sortir de ladite
chambre (200) en position de sortie.

4. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en
ce que chaque ailette (100) présente une forme pla-
ne munie de nervures de guidage en saillie destinées
à coopérer avec des moyens de guidage en trans-
lation complémentaires agencés dans la chambre
de translation.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 ou 4 caractérisé en ce que la fixation de chaque
chambre de translation (200) à l’une des extrémités
libres d’une lame flottante est assurée par des
moyens d’encliquetage.

6. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 5 ca-
ractérisé en ce que chaque ailette rétractable (100)
est destinée à coopérer avec un organe de rappel
élastique ménagé dans la chambre de translation
(200) qui sollicite l’ailette (100) en tendant à la dé-
placer pour prendre appui sur la paroi correspon-
dante du bassin.

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que chaque ailette rétractable
(100) est équipée de moyens de roulement sur la
paroi correspondante du bassin.

8. Dispositif selon la revendication 7 caractérisé en
ce que les moyens de roulement comprennent au
moins une roulette folle mobile en rotation autour
d’un axe perpendiculaire au plan général des lames
flottantes de la couverture et destinée à venir en ap-
pui contre la paroi correspondante du bassin.

9. Dispositif selon la revendication 8 caractérisé en
ce que la roulette est agencée dans un logement
adapté ménagé sur l’ailette.

10. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 9 ca-
ractérisé en ce que la chambre de translation (200)
est subdivisée en plusieurs compartiments dont l’un
d’entre eux est destiné à piéger d’éventuelles impu-
retés du bassin.
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